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Les textes officiels de la semaine

Retrouvez une sélection des textes publiés au
journal officiel la semaine dernière qui auraient
pu vous échapper et qui pourraient vous
intéresser.

 Commande publique
 Circulaire du 4 octobre 2022 relative à l'exécution des contrats de la commande publique dans le contexte
actuel de hausse des prix de certaines matières premières et abrogeant la circulaire nÂ° 6338/SG du 30 mars
2022. (PDF)
 NOR : PRMX2228456C

 Conditions d'exécution et de modification des contrats de la commande publique dans le contexte de hausse
des prix de certaines matières premières

 Déontologie & transparence de la viepublique
 Décret nÂ° 2022-1284 du 3 octobre 2022 relatif aux procédures de recueil et de traitement des signalements émis
par les lanceurs d'alerte et fixant la liste des autorités externes instituées par la loi nÂ° 2022-401 du 21 mars 2022
visant à améliorer la protection des lanceurs d'alerte
 NOR : JUSC2222368D
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Les textes officiels de la semaine

 Chaque entité concernée détermine l'instrument juridique le mieux à même de répondre à l'obligation
d'établir une procédure interne de recueil et de traitement des signalements. Par exemple, une entreprise
pourrait l'établir au sein d'une note de service. Elle adopte cet instrument conformément aux dispositions
législatives et réglementaires qui le régissent. Pour les administrations de l'Etat, la procédure est créée par
voie d'arrêté. Les entités peuvent adopter une procédure identique à plusieurs d'entre elles, sous réserve
d'une décision concordante des organes compétents de chacune d'elles. Il peut en être ainsi, notamment,
dans les groupes de sociétés.
 Au même titre que l'article 167 de la loi du 9 décembre 2016 qui prévoit l'application de l'article 8 en
Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna et en Nouvelle-Calédonie, le décret est rendu applicable
dans ces mêmes collectivités. Les dispositions du décret s'appliquent également dans les collectivités
d'outre-mer soumises au principe d'identité législative : Guadeloupe, Guyane, Martinique, La Réunion,
Mayotte, Saint-Martin, Saint-Barthélemy et Saint-Pierre-et-Miquelon.

 Chapitre Ier : PROCÉDURE INTERNE DE RECUEIL ET DE TRAITEMENT DES SIGNALEMENTS (Articles
1 à 8)
 Chapitre II : PROCÉDURE DE RECUEIL ET DE TRAITEMENT DES SIGNALEMENTS PAR LES
AUTORITÉS EXTERNES (Articles 9 à 14)
 Chapitre III : DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES (Articles 15 à 19)
 Annexe
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 Environnement & énergie
 Ordonnance nÂ° 2022-887 du 14 juin 2022 portant prise en charge partielle par l'Etat, dans les zones non
interconnectées au réseau métropolitain continental, des coûts associés à la conversion des usages des réseaux de
gaz de pétrole liquéfié à l'électricité ou aux énergies renouvelables (rectificatif)
 NOR : ENER2211643Z

 Arrêté du 1er septembre 2022 autorisant la prorogation de l'arrêté du 23 août 2019 portant expérimentation de
l'autorisation de stockage dans les boxes situés dans les parcs de stationnement des bâtiments collectifs d'habitation
et initialement réservés au seul remisage de véhicules
 NOR : TREL2221527A

 Cette expérimentation a débuté en septembre 2019. L'objectif était de réduire la vacance de certains parcs
de stationnement pour les bailleurs sociaux en autorisant, sous certaines conditions, l'extension de l'usage
des boxes de stationnement, pour un usage de stockage maitrisé. Cette prorogation permet de consolider le
retour d'expérience des trois premières années, intéressant mais non suffisant pour conclure sur la viabilité
de cette expérimentation.

 Arrêté du 26 septembre 2022 modifiant l'arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées
d'économies d'énergie
 NOR : ENER2225946A

 Le présent arrêté vient modifier l'arrêté du 22 décembre 2014 définissant les opérations standardisées
d'économies d'énergie. Des fiches sont associées à ces opérations et déterminent les forfaits d'économies
d'énergie correspondants ainsi que, pour chaque fiche, la partie A, B et C de l'attestation sur l'honneur définie
par l'annexe 7 de l'arrêté du 4 septembre 2014 modifié, fixant la liste des éléments d'une demande de
certificats d'économies d'énergie et les documents à archiver par le demandeur. Le présent arrêté crée les
fiches d'opération standardisée portant les références TRA-SE-114 et TRA-SE-115.

 Arrêté du 28 septembre 2022 portant déclaration d'utilité publique des travaux de création de deux liaisons
souterraines à 225 000 volts Aure-Lannemezan 1 et 2 reliant le futur poste d'Aure localisé sur la commune d'Arreau
au poste de Lannemezan
 NOR : ENER2225186A

 Arrêté du 3 octobre 2022 modifiant l'arrêté du 17 décembre 2019 relatif à l'interruptibilité de la consommation de gaz
naturel
 NOR : ENER2226762A

 Arrêté du 3 octobre 2022 fixant le volume de capacités interruptibles à contractualiser par les gestionnaires de
réseau de transport de gaz naturel prévu à l'article L. 431-6-2 du code de l'énergie
 NOR : ENER2226764A

 Arrêté du 4 octobre 2022 relatif à la capture de l'alouette des champs à l'aide de pantes dans les départements de la
Gironde, des Landes, du Lot-et-Garonne et des Pyrénées-Atlantiques
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 NOR : TREL2218230A

 Arrêté du 4 octobre 2022 relatif au nombre maximum d'alouettes des champs pouvant être capturées au moyen de
pantes dans les départements de la Gironde, des Landes, du Lot-et-Garonne et des Pyrénées-Atlantiques pour la
campagne 2022-2023
 NOR : TREL2218231A

 Arrêté du 4 octobre 2022 relatif à la capture de l'alouette des champs à l'aide de matoles dans les départements des
Landes et du Lot-et-Garonne
 NOR : TREL2218235A

 Arrêté du 4 octobre 2022 relatif au nombre maximum d'alouettes des champs capturées au moyen de matoles dans
les départements des Landes et du Lot-et-Garonne pour la campagne 2022-2023
 NOR : TREL2218236A

 Décret nÂ° 2022-1294 du 5 octobre 2022 portant modification de certaines disposiions du code de l'environnement
relatives aux règles d'extinction des publicités lumineuses et aux enseignes lumineuses
 NOR : TREL2131630D

 La réforme de la publicité extérieure est issue de la loi nÂ° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement
national pour l'environnement. Elle vise à protéger le cadre de vie en encadrant la publicité extérieure, tout en
garantissant le respect de la liberté d'expression et de la liberté du commerce et de l'industrie. Le présent
décret a pour objet de modifier le code de l'environnement afin d'harmoniser les règles d'extinction des
publicités lumineuses, que la commune soit couverte ou non par un règlement local de publicité et quelle que
soit la taille de l'unité urbaine à laquelle elle appartient : les publicités lumineuses devront être éteintes la nuit,
entre une heure et six heures du matin. Il prévoit également que le non-respect des règles d'extinction
propres aux publicités lumineuses et aux enseignes lumineuses sera puni de l'amende prévue pour les
contraventions de la cinquième classe.

 Décret nÂ° 2022-1295 du 5 octobre 2022 relatif à l'obligation de fermeture des ouvrants des bâtiments ou
parties de bâtiments à usage tertiaire, chauffés ou refroidis
 NOR : TREL2132554D

 Les dispositions du décret rendent obligatoire, sous peine de sanction, la fermeture des ouvrants des locaux
chauffés ou refroidis donnant sur l'extérieur ou des locaux non chauffés ou refroidis. Cette disposition
s'applique en période de fonctionnement des équipements de chauffage et de refroidissement. Elle prévoit
une exemption lorsque l'ouverture est rendue nécessaire par les exigences sanitaires de renouvellement d'air
intérieur des locaux.

 Arrêté du 7 octobre 2022 portant levée de l'interdiction de circulation des véhicules de transport de produits
d'hydrocarbures les 8, 9 et 10 octobre 2022
 NOR : TRET2228609A
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 Le présent arrêté lève le samedi 8, le dimanche 9 et le lundi 10 octobre 2022, les interdictions de circulation
des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes prévues par l'arrêté du 16 avril 2021 relatif
à l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à certaines périodes, pour les
véhicules de transport de produits hydrocarbures, afin de permettre les approvisionnements entre dépôts
pétroliers ainsi que depuis les dépôts pétroliers vers les points de distribution et les clients finaux.
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 Arrêté du 7 octobre 2022 portant dérogation temporaire aux règles en matière de temps de conduite pour le
transport routier de carburants
 NOR : TRET2228781A

 Etat Civil
 Ordonnance nÂ° 2022-1292 du 5 octobre 2022 prise en application de l'article 18 de la loi nÂ° 2022-219 du 21
février 2022 visant à réformer l'adoption
 NOR : JUSC2222544R

 Rapport au Président de la République relatif à l'ordonnance nÂ° 2022-1292 du 5 octobre 2022 prise en
application de l'article 18 de la loi nÂ° 2022-219 du 21 février 2022 visant à réformer l'adoption
 NOR : JUSC2222544P

 Titre IER : DISPOSITIONS MODIFIANT LE CODE CIVIL (Articles 1 à 24)
 Titre II : DISPOSITIONS DE COORDINATION (Article 25)
 Titre III : DISPOSITIONS RELATIVES A L'OUTRE-MER (Article 26)
 Titre IV : DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES (Articles 27 à 28)

Fiscalité & finances publiques
 Décret nÂ° 2022-1299 du 7 octobre 2022 relatif à la généralisation de la facturation électronique dans les
transactions entre assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée et à la transmission des données de transaction
 NOR : ECOE2218933D

 Le décret fixe les modalités d'application des obligations d'émission, de transmission et de réception des
factures électroniques et de transmission des données de facturation et de paiement à la direction générale
des finances publiques. Il définit à cet effet les missions assurées par le portail public de facturation géré par
l'AIFE, les fonctionnalités minimales exigées des plateformes de dématérialisation partenaires, la procédure
d'immatriculation de ces plateformes ainsi que les données à transmettre à l'administration.

 Arrêté du 7 octobre 2022 relatif à la généralisation de la facturation électronique dans les transactions entre
assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée et à la transmission des données de transaction
 NOR : ECOE2218934A

 Risques majeurs
 Décret nÂ° 2022-1289 du 1er octobre 2022 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires sur les risques
 NOR : TREP2132891D
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 Le décret met à jour la procédure d'élaboration de l'état des risques prévu par l'article L. 125-5 du code de
l'environnement et des secteurs d'information sur les sols prévus par l'article L. 125-6 du code de
l'environnement, issus de la loi nÂ° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique
et renforcement de la résilience face à ses effets.
 Le texte rend obligatoire pour le vendeur ou le bailleur d'un bien immobilier concerné par un ou plusieurs
risques naturels ou technologiques ou par un secteur d'information sur les sols d'en informer le potentiel
acquéreur ou locataire à chaque étape de la vente ou de la location, et cela dès l'annonce immobilière. Le
texte précise le contenu du document faisant état de ces risques ou décrivant le secteur d'information sur les
sols et les conditions dans lesquelles celui-ci doit être remis au potentiel acquéreur ou locataire afin d'assurer
sa bonne information.
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 Solidarité
 Arrêté du 6 octobre 2022 portant levée de l'interdiction de circulation des véhicules de transport de marchandises à
des fins humanitaires à destination de l'Ukraine et de pays limitrophes jusqu'au 29 janvier 2023
 NOR : TRET2228416A

 Circulaire nÂ° 6375/SG du 6 octobre 2022 relative à la mise en œuvre de la politique interministérielle pour
l’inclusion des personnes handicapées (PDF)
 PRMX2228579C

 La présente circulaire rappelle l'objectif fixé par le Gouvernement de rendre la société pleinement inclusive
en intégrant la dimension du handicap dans la mise en œuvre des politiques publiques, afin de favoriser
l'accessibilité universelle, l'accès aux droits, la lutte contre les discriminations et la participation des
personnes en situation de handicap à la construction des solutions qui les concernent.
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